
DÉCHETS
 Vie & Boulogne

Du changement 
dans vos collectes 
de déchets
La Communauté de communes 
Vie et Boulogne vient 
d’attribuer son marché de 
collecte des déchets ménagers 
à un nouveau prestataire : la 
société Brangeon.
Dans le cadre de ce contrat, 
quelques changements 
s’opèrent dès la fin du mois de 
décembre 2025, à savoir :
• �La commune de Bellevigny

est dorénavant collectée
un seul jour, le vendredi
des semaines paires (plus de
zones 1 et 2)

• �Pour toutes les communes,
les collectes se déroulent
désormais sur la journée
entière, de 4h à 19h. Ainsi,
il est nécessaire d’attendre
la fin de journée pour rentrer
votre conteneur.

Les tarifs restent les mêmes.
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Pensez à créer votre  
compte usager Ecocito
Votre compte usager est gratuit. Il vous permet de suivre le nombre de levées 
ou de dépôts dans les colonnes enterrées ainsi que vos passages en déchèteries. 
Suivez également vos factures, demandez un changement de bac, ou encore 
signalez un changement de situation…
Rendez-vous sur https://vie-et-boulogne.ecocito.com 
Votre clé d’activation se trouve en haut à gauche sur  
votre facture.

Collecte des emballages 
en sacs jaunes
Afin de lutter contre l’abandon des sacs jaunes sur le domaine public, la 
Communauté de communes a mis en place leur identification depuis 2023.  
Les sacs jaunes sont numérotés et attribués à chaque foyer, sur présentation  
de la carte d’accès en déchèteries.
Plusieurs points de distribution sont à votre disposition pour couvrir l’ensemble 
des communes. (Communauté de communes, déchèterie d’Aizenay, certaines 
médiathèques…). La liste complète est disponible sur  
www.vie-et-boulogne.fr/tri-selectif ou sur simple demande  
au 02 51 31 67 33 ou environnement@vieetboulogne.fr
La remise des rouleaux de sacs jaunes et leur collecte sont comprises dans le tarif 
de collecte des déchets.

Seuls les sacs jaunes délivrés par Vie et Boulogne sont collectés. Tous  
les autres types de sacs jaunes du commerce sont refusés à la collecte.

Il appartient à chacun de récupérer son ou ses sacs non collecté(s) et de le(s) retrier 
et/ou placer les emballages dans les sacs prévus à cet effet pour une présentation  
à la prochaine collecte.



Recyclerie
Les déchèteries d’Aizenay et de Saint-Paul-Mont-Penit disposent 
d’un point de dépôt d’objets en bon état : mobilier, outils de 
jardinage, de bricolage, jouets, livres, matériel de puériculture, 
vaisselle, électroménager… 
Les agents sur place vous aideront à évaluer si l’objet peut avoir une 
seconde vie. Ces objets seront ensuite mis en vente à la boutique 
solidaire de la Recyclerie cœur Vendée, à La Roche-sur-Yon. 
Le dépôt d’objets dans ces lieux constitue un don et il n’est fait 
retour d’aucune rétribution, sous quelque forme que ce soit.
Les objets invendus seront envoyés en filière de valorisation.
Ce dépôt est réalisé dans le cadre d’un partenariat entre Vie et 
Boulogne, le Pays des Achards, et La Roche-sur-Yon Agglomération.

Tous au compost ! 
Les biodéchets représentent 1/3 de la poubelle d’ordures ménagères. 
Les composter permet d’alléger la poubelle et donc de réduire les 
présentations à la collecte et de fabriquer son propre engrais pour les 
plantations !

Comment obtenir un composteur ?
Inscrivez-vous sur le formulaire en ligne (www.vie-et-boulogne.fr)  
ou au 02 51 31 67 33 pour récupérer le composteur lors de l’une  
des permanences proposées à la Communauté de communes,  
24, rue des Landes au Poiré-sur-Vie.
Le composteur est remis après un temps d’explication (30 min.). 
Une participation de 10 € est demandée pour son acquisition  
et est prélevée sur la facture suivante.

PROSPECTUS

Service Environnement
02 51 31 67 33  

environnement@vieetboulogne.fr
www.vie-et-boulogne.fr

Et si, avant de  
les donner, vous 
répariez vos 
vêtements ou  
vos chaussures ?
Réparation, recyclage, réutilisation, upcycling… 
Avec un peu d’imagination, il existe toujours une 
solution pour créer des looks branchés sans passer 
par la case magasin !
Si vous préférez les donner, consultez le site 
https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport pour 
trouver les points d’apport près de chez vous, ou 
sur simple demande auprès du service.

Collecte des coquilles 
d’huîtres
Depuis 2024, la Communauté de communes 
propose toute l’année la collecte de coquilles 
d’huîtres à la déchèterie d’Aizenay (avant la 
barrière d’entrée, donc ce dépôt ne comptabilise 
pas un passage). Les coquilles sont ensuite 
récupérées par l’entreprise Alegina, au Poiré-sur-
Vie, qui les recycle en bijoux, vaisselle, et même 
matériau pour les métiers du bâtiment. 
La qualité de vos apports (uniquement des 
coquilles huîtres vides !) est primordiale pour 
l’entreprise et la pérennisation de l’action. C’est 
aussi une autre façon de réduire sa poubelle grise !


